
   
 

 

 

RESTAURATION : 

  

 
Pour la restauration :  
 
La Région propose :  
 

• 1 ETP pour 90 repas produits, sur la base à minima de 2 ETP, 2 pour 200 repas produits, 8 
pour 1 000 repas  

 
La CGT demande :  
 

• Amélioration de la base de calcul de la dotation pour les agents de restauration, pour 
améliorer les conditions de travail et éviter les risques de toxi-infection alimentaires 
collectifs (TIAC).  

 

• Prise en compte des exigences accrues par la loi Egalim sur la qualité des produits.  

 
• Des cuisines autonomes avec des APR supplémentaires pour la plonge, prise en compte 

de la vétusté des équipements de plonge (automatisés ou non).  

 
• Maintien des postes de magasiniers en plus de l’effectif restauration.  

 
• Vigilance sur les repas exceptionnels, qui ne doivent pas engendrer une surcharge de 

travail.  

 
• Vigilance sur l’amplitude horaire.  

 
• Le contrôle d’accès à la restauration doit être pris en charge par l’administration y compris 

en internat (petit déjeuner et dîner).  
 

Moyens humains dans les lycées : 
Propositions de la Région et 

demandes de la CGT par métier 
 


